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Cette îerésence de V. A. R. dans cette iutitation, rappelée Eeuveit p
par la vire impression de joie et d'hoiuteur qu'elle cictie aujourd'lid L
produira en eux un vi aneour le l'étude des lettres, d'autant plus ilue I
par ce qu'ils volent et par tout ce qu'ils entendent dire des éminentes C
qtualités qui attireit tant d'uoung's non seileiti à auguliste
uignité, mais encore à la personne de V. A. I. ils sentent tout ce que
la culture de l'intelligence par la plis haute éditcatiou petit ajouter F
tPéclit aux dons les pilus heureux de la nature et e la grindeur du plus
nioble Sang.

Soue cette impulsion longtemps sentie en ce collége, se forueront des c
homnes lui parcourront honorablemnent la carreièri <e la vie, des ais
dévoués des lettres, dont la gloire doit être ambitioitinée par tout
peuple, et qui resplendit si niagnitiquement sur lt noble Albioi, et de.s
citoyens aniniés des sentiments qui font l'honneur du sujet britannique :
le restleet à l'aitorité, princile de l'ordre, l'arinouir d'ue sage liberté
qui maintient tous les traits et l'esprit public qui porte à se dvtvoiuer b
à tout ce qui concourt à la gloire et à la l'rospèrité de la patrie.

La religion qui élève tout en le sanctitiant, eontribuera à dlévelopper
ces sentiments et surtout une félicité inviolable à l'autorité qui nous d
gouverne. Lit couronne britannique Iorte la sublime levise : I Dieu et
mon Droit." En formiant nos élèves à honorer Dieu, vous leur inspire-
rons par la mime le respect dt at pouvoir, puisque c'est Dieu qui fait
les rois, et qu'il les appelle ses minisites. >

Quo Votre Altesse Royale daigne agréer celle protestation de notre (
tidélité et de notre très respetueux dévouement eivers Sa Majesté t
Notre Très Gracieuse Souveraine et envers l'Auguste lhéritier de son i
trône, et en même temps l'lioumaga de notre profunde reconnaissantce
pour la itfaveur insigne qu'Elle nous fait, et qu'Elle veuille bien emporter 1

apeliée que, grâce aux principes qui lrésideront ici a leur éducation t
et à lencouragement reçu en ce Jour, nes éleves pourront redire plus
tard, comme expression de leur conduite, tes mnots qui se lisent au ubileu
les armes de V. A. R. Jeh Dien. Je sers je sers mon Dieiu, je sers mon

Roi, je sers mon Iliys.
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Qul pue à l'ore .~1se e Ro jl

Nouie, les ineilebres du conseil, les gradués et étudiailis dc Uivr
uité du Collége Victoria, nous offrons nos sincères hommages et souhai-
tons à Votre Altesse Royale la [l'uis cordiale bienvenue.

Nous garderons toujours avec reconnaissaunce et orgueil le souveuir
de la présence de Votre Altesse Royale dans cet humble asile de la
science, et l'anniversaire de ce jour, célébré avec jie nous donnera
lieu de renouveler ce témoignage le dévouement ait Trône britaninique

nue nous chérissons par devoir et avec bonheur.
Notre jeune Université ne peut tirer gloire du lat richesse de soni archi-:tecture et de ses dotations ; mais nous constaterons avec plaisir lue, si

elle a 6té établie et soutenue surtout au moyeu de contribu tions volon-
taires, elle n'en est pas moins la première <tai ait été inie en opération
dlans cette colonie, et nous osons croire que nulle n'est s rivale par le
nombre t le mérite de ses gradués.

Foudée comme elle l'est, en vertuî d'une charte royale, et heonîorée du
noa de notre illustre et noble Reine, notre désir est que la lovanté, le
patriotisne et lt religion soient les :niobiles de l'éducation qui s'y donne
et que la littérature sans égale de la mère-patrie jointe aux enseigne-
mnns des grands maîtres de li Grèce et de Rome, rende la jeunesse
Canalienne digne de son origine saxonne et de lat langue qu'elle parle.

Nous prions Dieu q'il bénisse Votre Altesse Royale. Puissiez-vous
vivre pour devenir le Souverain de ce vaste ernpcire et ['uisse votre règne
Utre aussi heureux et aussi bienfestnt que celui de votre augiste etvénérée mère.

Soi Altesse Royale it la répoise suivante

M eieir,-Je vous remercie d'une adresse (îui me fait (Vantantant plus
de plaisir qu'elle m'est uferte par les membres dii Conseil et les étu-
diaits d'un collége qui orte le nom de la Itemn. mia miuère, et qui est
consacré a l'éducation de lit jeunesse dela lirovince.

Je souhaite tout le succès possible a votre Université et je désire
vivement qu'elle continue à répandre les bienfaits d'îue saine éducation
larnil la liOrislante populAtion ait rilieu de laquelle elle se trouve
elacée.

(il continuer.)

Onzicino ConfOrenco dos l'Asoiation dos Institutours
de la Circonscription do PEcolo Normale Laval,

tonno 10 24 ot Io 25 d'Aout 1860.

cýances diu matin et du Paprès-midi, le 521 août 1860.

Furent présents:
L o ev. Messire J. Langevin, Principal do PEcole Normale

ava, F. Juneau, écr., ispecteurdéole, I. CJ. I. Lfraitce,

réSidcnt, N. Lacasse, C. io J. Il. Cloutier, N. Thîhaîî t, .h .
ótorneu Il1. Dugal 1-rs. Fortin, Mag. La1lo s A no

s. efebvre, Jos. Premont, IIa Boy, Cinrlesi h:ean, na

Le proes-verbatl de la diernière séatice tt lu et adopté.
Vû l'absence d l\. B. Pelletier, trésorer, le. m Cuîple. y

amnée expirée n'ont pu étre exarnins.
O1 procéda, par scrutin, à l'él'ction des allieiers plu r i'auP,ý

Otuante, et 10 résultat lut comme :i1
M. C. J. L. Lafrance, prépident
IN. . Lacassevice-presidlmt.
NI. Jos. L.toureau, secrétaire.

A.J LCloutier, treýSorier.
Et . 11. C. Dion, Jos. Prèmnuît. .1. Dol, N. lil(

ruit, A. ESIou, L l febvre, Fr. Fort i t C. eau, ea
cillers.

M. Jos. Lctoutinaiu donna une k <-f e emir r h. si je t dicVuté n i
ecuière séance et dont les débuats avaient <tît reinis a elie
avoir: Il Quel es le mcilleur moytiven 1t, faire lixer le ilminuin
u salaire des ittitter." Il parla aîuss i du la ulheureus

Psîîîuii de i ituteir à la catipagne, s u t coine mo't
d'améliorer 'son sort, une nouvelle classiuil des mitsu o
l'éducationI dites superieures et P'tablieiinnlt dloue t oleo pti-
naite dans chaque inuiicipalîtó

M. Jamnes 'Uounelly donna une /ecirea' O t la seonde partie dJ-
'histoire de lirlande et intérssa vivenet son auditoire en rac(on-
anît ti termes énrgites, les uitlhleu rs de oni intfortuwie palie.

I CJ J . Lafranc parla su r la premi re pallie de lutaire
lu Canuada, la domination frinçaise, et traita (e sui d'îtu'
nlatiiere très iiltérêFSnllîtv.

Les deu. résolutine suitvantes, passées le mlatih, au cnl',eii dil
cellu Association. furent propo ées et atoptée unaiaent
savoir :

Proposé par . C Dion, secondé par 1o. Létouinau, el
JIcsrlu-tQeue la contribltion arinielle ltes niermbres de eit

asociation soit rdite titi écu à comper de ce jour.
Proposé par )I. N. Lacasse, secondé par M. 1. Jl. Cloutier, et
JI!io-lo. Qniauci uînemubre de cette aissociation n'ait droit

dorènavant de voter aux élcettons et (lelib-rationis qupi'1pfrès avoir
payé Ea contribution jusquau jour de la votaiion-

Qu'une liste des tnembres soit dposée entre les matins du biblo-
thécaire avec lindieation dt paiement de itut cunii

Ensuite, il fut propose par M. N.; Laeasse, secondé par SI. Mag.
Langlois, ci l

lIolu-lo. Que celle associatio recommnande B s iuenbies
l P'listoire du Canada en tableau rédiée par M. le lrilueipmtl

de PlEcole Normale Lava), comne pouvant t.Iredue grai)e ah-
lité dans les écOles.

2 o. Que la presse caznadicnne4rançaise, e recommnîaiudant ce
polit ouvrage, a rendu i Viai service à la nusede lèducation.

Proposé par M. N. Laeasse, secondé par M. Ls. Leebvroe et
Résolu-Que M. le Surintendant soit prié du recoîumaer au

Conseil de listrucúon Publi< ic que la renbutionîrect:ne!e lixée
par la loi dóducaion soit exigée dans toutes les municipalités
scolaires, et que la repartitlion ldes deniers des écoles se fiss' ihm
chaque arrontlssenent, aux termries îh, lit loi, d'inpres le nioîir
tics enfants d '7 n il anis.

La discussion sur la fixatioi di nini nnnil du salaire de'isli
tuteurs fut de nouveau reprise, et après d lonîugs débuts, V;aaeii-
blée adopta les suggestirs ,iivante qui ,eront t'les-mem
discutées à lt proclainie séance

Que les ntiîcipatlités scolaires soient divisées cin trois cla.ses.
Danîs lI première seule, il pourrait y avoir des Acadlémives ; dalus la
troisième, il n y aurait que des écoles élîcîmtiires. Le miiini-
mîintî tdu salaire des instituteuîrs et iiistitutrices serait Çix counie
sut:i Dans la lere classe de municipalités scohlires, £)()() pour
les Académies, £60 pour les coles-Modèles, £30 pour les écoles
élémentaires. Dans la 2e classe, £50 pour les écolcs-iiiodélet
£25 pour les écoles élémentaires. Dnns la 3e classe, 120 pour les
écoles élémentaires. De plus, le Surintendant serait autorist il
permettre, sur le rapport les inspecteurs, pour certainis arrondisse-
inints pauvres, inêmre dats les muiicipalités de lère classe, d<'Cî
gager des innitres ou mllatresses u-dessous du inininginj mais
cette autorisation préalable serait irilispenisable pour li vaiiilitÙ le
l'engagement, et pour avoir droit t la subventi go jerneetle

Cette division il trois classes serait blisée, suit sur li subveni'
tion amiuîelle dt goivertueînenî, soit sur l'tvauation d]es propriétés.
Dans le premier cas, la lère classe pourrait renfermer les tiliitum
cipalités qui reçoivent le £50 à £100; cuil cii a 30 classe, celes
qui reçoivent moins dlc £50.


